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REGLEMENT 

concernant 

S ßzz Schweizerischer Baumeisterverband 

S SE Societe Su isse des Entrepreneurs 

Societa Sv izzera deg li lmpresar i-Costrutt ori 

SS I C Societ ad Svizra dals lmpressaris-Constructu rs 

l'examen professionnel superieur de conductrice de travaux dans le secteur 

principal de la construction / conducteur de travaux dans le secteur principal de la 

construction* 

du 2 4 AOUT 2023 

Vu l'art. 28, al. 2, de la loi federale du 13 decembre 2002 sur la formation professionnelle, l'organe 
responsable au sens du eh . 1.3 arrete le reglement d'examen suivant: 

1 Dispositions generales 

1.1 But de l'examen 
L'examen professionnel federal superieur a pour but de verifier de maniere exhaustive si 

les candidats ont acquis les competences necessaires pour exercer de maniere 

responsable une activite professionnelle exigeante. 

1.2 Profil de la profession 

1.21 Domaine d'activite 

Les conducteurs de travaux dans le secteur principal de la construction sont responsables 

de la coordination et de la gestion des chantiers. lls elaborent des concepts d'execution et 

organisent l'approvisionnement en materiel d'exploitation et en materiaux de construction 

ainsi que l'intervention du personnel et des sous-traitants et dirigent le personnel pour les 

projets de construction confies. lls coordonnent l'execution des travaux de construction et 

consignent leur avancement. Les conducteurs de travaux dans le secteur principal de la 

construction travaillent dans les secteurs du bätiment, du genie civil et de la construction de 

voies de communication. Selon la structure organisationnelle de l'entreprise, le domaine de 

responsabil ite des conductrices et conducteurs de travaux peut presenter differents points 

forts. lndependamment du contexte specifique de l'entreprise, ils jouent un röle central 

dans les projets de construction a l'interface entre les clients, les fournisseurs, les autorites 

et l'entreprise (superieur hierarchique, personnel attribue, etc.). 

• Pour faciliter la lecture du document, le masculin est utilise pour designer les deux sexes. 
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1.22 Principales competences operationnelles 
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Les conducteurs de travaux dans le secteur principal de la construction dirigent et 

coordonnent l'execution des travaux de construction du point de vue technique, financier et 

strategique. lls traitent les commandes necessaires confiees dans leur domaine de 

competences ainsi que les mesures organisationnelles correspondantes et les presentent 

lors des reunions de conduite. lls assurent le respect des prescriptions et lois relatives aux 

exigences techniques et qualitatives, aux normes et regles de la construction, a la securite 

au travail et a la protection de la sante et de l'environnement dans le cadre du projet de 

construction confie et elaborent les concepts necessaires a leur application. Les 

conducteurs de travaux dans le secteur principal de la construction determinent les besoins 

en inventaire d'exploitation (p. ex. machines) et en materiaux de construction pour les 

projets de construction confies et organisent leur mise a disposition. lls etablissent les 

programmes de construction et la planification sur la base de plans ou de modeles 

numeriques et prennent des decisions concernant les systemes et les procedures afin de 

garantir le deroulement optimal des travaux. lls attribuent aux collaborateurs respectifs les 

travaux a executer et organisent l'intervention du personnel et des sous-traitants. 

Les conducteurs de travaux dans le secteur principal de la construction surveillent une 

realisation techniquement et qualitativement correcte ainsi qu'economiquement rentable 

des travaux dans le cadre des projets de construction qui leur ont ete confies. lls procedent 

au suivi des prestations fournies pour les projets de construction confies a l'aide de 

modeles numeriques et contrölent la rentabilite des chantiers. 

lls conduisent, instruisent et motivent les responsables de chantier, les equipes et les 

collaborateurs dans le cadre des projets de construction confies et assurent la formation 

pratique des apprentis. 

Les conducteurs de travaux dans le secteur principal de la construction participent aux 

activites d'acquisition. lls etablissent des offres pour des projets de construction ou des 

mandats. lls analysent des appels d'offres de projets de construction et evaluent si 

l'entreprise doit y participer ou non. 

lls soutiennent leurs superieurs hierarchiques lors du developpement de la strategie 

d'entreprise sur la base des tendances du marche, de l'environnement concurrentiel et du 

developpement de la branche. Les conducteurs de travaux dans le secteur principal de la 

construction identifient les tendances du marche et les evolutions emergentes dans leur 

domaine de specialite. lls transmettent a leurs superieurs hierarchiques des propositions 

d'application des innovations pour les faire evaluer. 

Les conducteurs de travaux dans le secteur principal de la construction font preuve de 

professionnalisme en tant que representants de leur entreprise. lls utilisent au quotidien 

des techniques, des methodes et des outils de travail efficaces et savent comment gerer 

leurs ressources. lls developpent constamment leurs competences et font face aux 

changements avec l'agilite requise. 

1.23 Exercice de la profession 

Les conducteurs de travaux dans le secteur principal de la construction travaillent dans un 

environnement exigeant au sein d'entreprises de construction de differentes tailles. lls 

travaillent aussi bien a l'exterieur, sur les chantiers, qu'a l'interieur, dans un bureau. Grace 

a leur comprehension entrepreneuriale, ils participent aux decisions de leur(s) superieur(s) 

hierarchique(s) et contribuent a leur mise en oouvre. lls sont responsables de la 

planification, de l'organisation, de la conduite et du pilotage des travaux, autant de täches 

qu'ils assument dans un esprit d'entreprise sans jamais perdre de vue les objectifs fixes . 
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Pour cela, ils agissent toujours en concertation avec des parties prenantes internes et 

externes afin de realiser le projet de construction conformement aux directives. Dans un 

monde professionnel de plus en plus numerise, avec des processus acceleres et 

automatises, les contacts humains restent primordiaux. Dans leur fonction d'interface et de 

plaque tournante, les conducteurs de travaux dans le secteur principal de la construction 

soutiennent et portent les changements dans l'entreprise et sont les premiers interlocuteurs 

pour les collaborateurs, les clients et les prestataires externes. Faisant preuve d'empathie, 

de capacite de reflexion et de communication ainsi que de competences techniques et de 

gestion approfondies, ils sont en mesure de reagir de maniere adequate meme dans les 

situations critiques et de contribuer a un environnement de travail positif et a une bonne 

culture d'entreprise. 

1.24 Apport de la profession a la societe, a l'economie, a la nature et a la culture 

Les conducteurs de travaux dans le secteur principal de la construction apportent une 

contribution importante a la creation de valeur au sein de l'economie suisse. lls appliquent 

les mesures de protection de l'environnement lors de l'execution des travaux et contribuent 

au developpement durable en veillant a un mode de construction respectueux de la nature 

et des ressources. 

1.3 Organe responsable 

1.31 Les organisations du monde du travail suivantes constituent l'organe responsable : 

■ Societe Suisse des Entrepreneurs (SSE) 

■ Infra Suisse 

1.32 L'organe responsable est competent pour toute la Suisse. 

2 Organisation 

2.1 

2.11 

2.2 

2.21 

Organes responsables sur le plan organisationnel 

Les organes suivants sont mis en place pour le developpement et l'assurance de la qualite, 

la preparation et l'organisation des examens federaux: 

a) commission centrale; 

b) commission d'examen. 

Commission centrale 

La commission centrale assume des fonctions de coordination et est responsable du 

developpement et de l'assurance de la qualite ainsi que de l'adaptation constante de 

l'examen federal aux exigences du marche du travail. Elle est composee de sept membres. 

Les differentes regions linguistiques sont representees equitablement au sein de la 

commission centrale. 
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Les membres sont les suivants: 

■ Societe Suisse des Entrepreneurs 3 representants, dont le president de la 

commission centrale 

■ Infra Suisse 1 representant comme vice-president de la 

commission centrale 

■ Commission d'examen 3 representants (un de chaque region 

linguistique ), dont le president et le vice
president de la commission d'examen 

Les membres sont elus pour une periode administrative de quatre ans. Leur reelection est 

possible. 

2.22 Les representants des associations sont designes par le comite central de leur association 

responsable, ceux de la commission d'examen par le comite central de la SSE. Le quorum 

est atteint lorsque la majorite des membres sont presents. Les decisions se prennent a la 

majorite des membres presents. Le president tranche en cas d'egalite des voix. 

2.3 Täches de la commission centrale 
2.31 La commission centrale: 

a) arrete les directives relatives au present reglement d'examen et les meta jour 

periodiquement; 

b) veille constamment au developpement et a l'assurance de la qualite de l'examen 

federal et en particulier a l'actualisation reguliere du profil de qualification en 

fonction des besoins du marche du travail; 

c) elit les membres de la commission d'examen conformement au eh. 2.42; 

d) fixe la taxe d'examen, s'occupe de la comptabilite et approuve le budget ainsi que 

les comptes. 

Au surplus, eile assume toutes les täches, responsabilites et competences qui ne sont pas 

explicitement affectees a la commission d'examen. 

2.32 La commission centrale peut deleguer toutes les täches administratives au secretariat des 

examens FPS de la SSE. Les seances de la commission centrale peuvent avoir lieu sous 

forme de videoconference. 

2.4 Composition de la commission d'examen 

2.41 Toutes les täches liees a la realisation de l'examen et a l'octroi du diplöme sont confiees a 
la commission d'examen. Celle-ci est composee de sept a neuf membres representant les 

entreprises. Les trois regions linguistiques doivent etre representees comme suit au sein de 

la commission d'examen: 

■ Suisse alemanique 

■ Suisse romande 

■ Suisse italienne 

3 a 5 representants 

3 a 4 representants 

1 a 2 representants 
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Les membres sont elus pour une periode administrative de quatre ans. Leur reelection est 

possible. 

2.42 Le president de la commission d'examen et le vice-president sont elus par le comite central 

de la SSE. Tous les autres membres de la commission d'examen sont elus par la 

commission centrale. 

2.43 La commission d'examen se constitue elle-meme. Le quorum est atteint lorsque la majorite 

des membres sont presents. Les decisions se prennent a la majorite des membres 

presents. Le president tranche en cas d'egalite des voix. Les seances de la commission 

d'examen peuvent avoir lieu sous forme de videoconference 

2.5 Täches de la commission d'examen 
2.51 La commission d'examen: 

a) fixe la date et le lieu de l'examen; 

b) definit le programme d'examen; 

c) donne l'ordre de preparer les enonces de l'examen et organise l'examen; 

d) nomme et engage les experts, et les forme pour accomplir leurs taches; 

e) decide de l'admission a l'examen ainsi que d'une eventuelle exclusion de ce dernier; 

f) decide de l'octroi du diplöme; 

g) traite les requetes et les recours; 

h) s'occupe de la correspondance; 

i) decide de la reconnaissance ou de la prise en campte d'autres diplömes et d'autres 

prestations; 

j) rend campte de ses activites aux instances superieures et au Secretariat d'Etat a la 

formation, a la recherche et a l'innovation (SEFRI). 

2.52 La commission d'examen peut: 

a) deleguer le traitement des recours a certaines personnes; 

b) deleguer des taches administratives a un secretariat. 

2.6 Publicite et surveillance 
2.61 L'examen est place sous la surveillance de la Confederation. II n'est pas public. Dans des 

cas particuliers, la commission d'examen peut autoriser des derogations a cette regle. 

2.62 Le SEFRI est invite suffisamment töt a assister a l'examen et rec;oit les dossiers de 

l'examen. 

3 Publication, inscription, admission et frais d'examen 

3.1 Publication 

3.11 L'examen est annonce publiquement, dans les trois langues officielles, cinq mois au moins 

avant le debut des epreuves. 

3.12 La publication informe au moins sur: 

a) les dates des epreuves; 

b) la taxe d'examen; 
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e) l'adresse d'inseription; 

d) le delai d'inseription; 

e) le deroulement de l'examen. 

3.2 lnscription 
L'inseription doit eomporter: 

§ßzi Schweizerischer Baumeisterverband 

SSE Societe Suisse des Entrepreneurs 

Societa Svizzera degli lmpresari-Costruttori 

SSIC Societad Svizra dals lmpressaris-Constructurs 

a) un resume de la formation et des aetivites professionnelles du eandidat; 

b) des eopies des titres et eertifieats de travail requis pour l'admission; 

e) la mention de la speeialisation; 

d) la mention de la langue d'examen; 

e) la eopie d'une pieee d'identite offieielle munie d'une photo; 

f) la mention du numero d'assuranee soeiale (n° AVS)1. 

3.3 Admission 
3.31 Sont admis a l'examen les eandidats qui: 

a) sont titulaires d'un titre sanetionnant un examen professionnel ou un examen 

professionnel superieur, d'une haute eeole specialisee, d'une universite ou d'un 

diplome ES et peuvent justifier, depuis l'obtention de ee titre, d'au moins deux 

annees d'experienee professionnelle en tant que eondueteur de travaux dans le 

seeteur prineipal de la eonstruetion ou dans une fonetion equivalente dans le 

seeteur prineipal de la eonstruetion; 

ou 

b) sont titulaires d'un eertifieat federal de eapacite ou d'une maturite gymnasiale et 

peuvent justifier, depuis l'obtention de ee titre, d'au moins quatre annees 

d'experienee professionnelle dans la eonstruetion, dont au moins deux annees en 

tant que eondueteur de travaux dans le seeteur prineipal de la eonstruetion ou dans 

une fonetion equivalente. 

Les eandidats sont admis sous reserve du paiement de la taxe d'examen, dans les delais 

impartis, seien le eh. 3.41. 

3.32 Les deeisions eoneernant l'admission a l'examen sont eommuniquees par eerit aux 

eandidats au moins trois mois avant le debut de l'examen. Les deeisions negatives 

indiquent les motifs et les voies de droit. 

3.4 Frais 
3.41 Apres avoir re9u eonfirmation de son admission, le eandidat aequitte la taxe d'examen. Les 

taxes pour l'etablissement du diplome et pour l'inseription de son titulaire dans le registre 

officiel des titulaires d'un diplome ainsi qu'une eventuelle eontribution pour frais de materiel 

sont per9ues separement. Ces frais sont a la eharge du eandidat. 

3.42 Le eandidat qui, eonformement au eh. 4.2, se retire dans le delai autorise ou pour des 

raisons valables a droit au remboursement du montant paye, deduetion faite des frais 

oeeasionnes. 

1 La base juridique de ce releve est l'ordonnance sur les releves statistiques (RS 431.012.1; n° 70 de l'annexe). La commission 

d'examen ou le SEFRI releve, sur mandat de l'Office federal de la statistique, les numeros AVS utiles a des fins purement stalisliques. 
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3.43 

3.44 

3.45 

L'echec a l'examen ne danne droit a aucun rembaursement. 

Paur le candidat qui repete l'examen, la taxe d'examen est fixee dans chaque cas par la 

cammissian centrale, campte tenu du nambre d'epreuves repetees. 

Les frais de deplacement, de lagement, de subsistance et d'assurance pendant la duree de 

l'examen sant a la charge du candidat. 

4 Organisation de l'examen 

4.1 

4.11 

4.12 

4.13 

Convocation 
L'examen a lieu si, apres sa publicatian, 20 candidats au mains remplissent les conditians 

d'admissian au au mains taus les deux ans. 

Les candidats peuvent chaisir de passer l'examen dans l'une des trois langues afficielles: le 

frangais, l'allemand au l'italien. 

Les candidats sant canvaques au mains 30 jaurs avant le debut de l'examen. La 

canvacatian camprend : 

a) le pragramme d'examen, avec l'indicatian du lieu, de la date, de l'heure des 

epreuves et des mayens auxiliaires dant les candidats sont autorises au invites a se 

munir; 

b) la liste des experts. 

4.14 Taute demande de recusatian d'un expert dait etre mativee et adressee a la cammissian 

d'examen 20 jours au mains avant le debut de l'examen. La cammissian prend les mesures 

qui s'impasent. 

4.2 Retrait 
4.21 Les candidats ant la passibilite d'annuler leur inscriptian jusqu'a 8 semaines avant le debut 

de l'examen. 

4.22 Passe ce delai, le retrait n'est passible que si une raisan valable le justifie. Sont natamment 

reputees raisans valables: 

a) la maternite; 

b) la paternite; 

c) la maladie et l'accident; 

d) le deces d'un proche; 

e) le service militaire, le service de protection civile au le service civil imprevu. 

4.23 Le retrait dait etre cammunique sans delai et par ecrit a la cammissian d'examen, assorti de 

pieces justificatives. 

4.3 Non-admission et exclusion 
4.31 Le candidat qui, en rappart avec les canditians d'admissian, danne sciemment de fausses 

informatians au tente de tramper la cammissian d'examen d'une autre maniere n'est pas 

admis a l'examen. 
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4.32 Est exclu de l'examen quiconque: 
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a) utilise du materiel ou des documents non autorises; 

b) enfreint gravement la discipline de l'examen; 

c) tente de tromper les experts. 

4.33 La decision d'exclure un candidat incombe a la commission d'examen. Le candidat a le 

droit de passer l'examen sous reserve, jusqu'a ce que la commission d'examen ait arrete 

une decision formelle. 

4.4 Surveillance de l'examen et experts 

4.41 Au moins une personne competente surveille l'execution des travaux d'examen ecrits et 

pratiques. Elle consigne ses observations par ecrit. 

4.42 Deux experts au moins evaluent les travaux ecrits et les travaux pratiques. lls s'entendent 

sur la note a attribuer. 

4.43 Deux experts au moins procedent aux examens oraux, prennent des notes sur l'entretien 

d'examen et sur le deroulement de l'examen, apprecient les prestations fournies et fixent 

en commun la note. 

4.44 Les enseignants aux cours preparatoires, les personnes ayant des liens de parente avec le 

candidat ainsi que les superieurs hierarchiques presents ou passes du candidat ou ses 

collaborateurs se recusent en tant qu'experts. Dans des cas exceptionnels et justifies, tout 

au plus un des experts a l'examen peut avoir ete enseignant aux cours preparatoires suivis 

par le candidat. 

4.5 Seance d'attribution des notes 

4.51 La commission d'examen decide de la reussite ou de l'echec des candidats lors d'une 

seance mise sur pied apres l'examen. La personne representant le SEFRI est invitee 

suffisamment tot a cette seance. 

4.52 Les enseignants aux cours preparatoires, les personnes ayant des liens de parente avec le 

candidat ainsi que les superieurs hierarchiques presents ou passes du candidat ou ses 

collaborateurs se recusent lors de la prise de decision sur l'octroi du dipl6me. 
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5 Examen 

5.1 Epreuves d'examen 

5.11 L'examen est organise selon les epreuves et les durees suivantes: 

Epreuve Forme Duree Ponderation 

1 

2 

3 

4 

d'examen 

Coordination de projets de construction ecrit 180 min 2 

Contr61e et documentation de projets de 
ecrit 120 min 1 

construction 

Collaboration, conduite et realisation de 
ecrit 180 min 2 

täches d'acquisition et de gestion 

Pouvoir de persuasion dans son r61e 
oral 90 min 1 

professionnel d'intermediaire 

Total 570 min 

Epreuve 1 «Coordination de projets de construction» 

L'epreuve 1 porte sur le domaine de competences operationnelles A (Coordonner la 

preparation des travaux et la realisation de projets de construction). II s'agit d'une epreuve 

ecrite sous la forme d'une etude dirigee de cas. 

Epreuve 2 «Contröle et documentation de projets de construction» 

L'epreuve 2 porte sur le domaine de competences operationnelles B (Contr61er et 

documenter la realisation dans les projets de construction). II s'agit d'une epreuve ecrite 

sous la forme d'une etude dirigee de cas. 

Epreuve 3 «Collaboration, conduite et realisation de täches d'acquisition et de 

gestion» 

L'epreuve 3 est une epreuve ecrite portant sur les domaines de competences 

operationnelles C (Coordonner la collaboration au sein de l'equipe et avec des tiers), D 

(Diriger le personnel attribue) et E (Prendre en campte les täches d'acquisition et de 

gestion). Les competences operationnelles sont testees au moyen de petites descriptions 

de cas et de simulations operationnelles. 

Epreuve 4 «Pouvoir de persuasion dans son röle professionnel d'intermediaire» 

L'epreuve 4 est une epreuve orale portant sur les domaines de competences 

operationnelles C (Coordonner la collaboration au sein de l'equipe et avec des tiers), D 

(Diriger le personnel attribue) et F (Pourvoir de persuasion dans son r61e professionnel 

d'intermediaire). Les competences operationnelles sont testees au moyen d'un entretien de 

reflexion et d'incidents critiques. 

5.12 Chaque epreuve peut etre subdivisee en points d'appreciation. La commission d'examen 

fixe cette subdivision et la ponderation des points d'appreciation dans les directives 

relatives au present reglement d'examen. 
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5.2 Exigences 
5.21 La eommission eentrale arrete les dispositions detaillees eoneernant l'examen dans les 

direetives relatives au present reglement d'examen (au sens du eh. 2.31, let. b). 

5.22 La eommission d'examen deeide de l'equivalenee des epreuves ou des modules effeetues 

dans le eadre d'autres examens du degre tertiaire ainsi que de la dispense eventuelle des 

epreuves eorrespondantes du present reglement d'examen. Les eandidats ne peuvent etre 

dispenses des epreuves qui portent, eonformement au profil de la profession, sur les 

eompetenees principales. 

6 Evaluation et attribution des notes 

6.1 Generalites 
L'evaluation des epreuves et de l'examen est basee sur des notes. Les dispositions des 

eh. 6.2 et 6.3 sont applieables. 

6.2 Evaluation 
6.21 L'evaluation de ehaque pointd'appreeiation se rend sur l'attribution de points. 

6.22 La somme des tous les points obtenus aux differents points d'appreeiation est eonvertie en 

note de l'epreuve eonformement au eh. 6.3. Si le mode d'appreciation permet de 

determiner direetement la note de l'epreuve sans faire usage de points d'appreeiation, la 

note de l'epreuve est attribuee eonformement au eh. 6.3. 

6.23 La note globale de l'examen eorrespond a la moyenne ponderee des notes des epreuves. 

Elle est arrondie a la premiere deeimale. 

6.3 Notation 
Les prestations des eandidats sont evaluees au moyen de notes eehelonnees de 6 a 1. Les 

notes superieures ou egales a 4,0 designent des prestations suffisantes. Seules les demi

notes sont admises eomme notes intermediaires. 

6.4 Conditions de reussite de l'examen et de l'octroi du diplöme 

6.41 L'examen est reussi si la note globale ainsi que les notes de toutes les epreuves sont 

superieures ou egales a 4,0. 

6.42 L'examen est eonsidere eomme non reussi, si le eandidat: 

a) ne se desiste pas a temps; 

b) ne se presente pas a l'examen ou a une epreuve, et ne donne pas de raison 

valable; 

e) se retire apres le debut de l'examen sans raison valable; 

d) est exclu de l'examen. 

6.43 La eommission d'examen decide de la reussite de l'examen uniquement sur la base des 

prestations fournies par le eandidat. Le diplöme federal est deeerne aux eandidats qui ont 

reussi l'examen. 

Reglement concernant l'examen professionnel superieur de conductrice de travaux/conducteur de travaux dans le 

secteur principal de la construction 

Page 10/13 



• I" suisse 

•n•r,w 
••• , 1 ~ 

S ßzi Schweizerischer Bau meisterve rband 

SS E Societe Su isse des Entre preneurs 

Societa Svizzera degli lmpresari -Costruttori 

SS I C Societ ad Svizra dals lmpressaris-Const ructu rs 

6.44 La commission d'examen etablit un certificat d'examen pour chaque candidat. Le certificat 

doit contenir au moins les donnees suivantes: 

a) les notes des differentes epreuves d'examen et la note globale de l'examen; 
b) la mention de reussite ou d'echec a l'examen; 

c) les voies de droit, si le dipl6me est refuse. 

6.5 Repetition 

6.51 Le candidat qui echoue a l'examen est autorise a le repasser a deux reprises. 

6.52 Les examens repetes ne portent que sur les epreuves dans lesquelles le candidat a fourni 

une prestation insuffisante. 

6.53 Les conditions d'inscription et d'admission au premier examen s'appliquent egalement aux 

examens repetes. 

7 Diplome, titre et procedure 

7.1 Titre et publication 

7.11 Le dipl6me federal est delivre par le SEFRI a la demande de la commission d'examen et 

porte la signature de la direction du SEFRI et du president de la commission d'examen. 

7.12 Les titulaires du dipl6me sont autorises a porter le titre protege de: 

■ Conductrice de travaux dans le secteur principal de la construction avec 

diplöme federal / Conducteur de travaux dans le secteur principal de la 

construction avec diplöme federal 

■ Bauführerin im Bauhauptgewerbe mit eidgenössischem Diplom/ Bauführer im 

Bauhauptgewerbe mit eidgenössischem Diplom 

■ Conduttrice di lavori nell'edilizia principale con diploma federale / conduttore 

di lavori nell'edilizia principale con diploma federale 

Traduction du titre en anglais: 

■ Construction Manager, Advanced Federal Diploma of Higher Education 

7.13 Les noms des titulaires d'un dipl6me sont inscrits dans un registre tenu par le SEFRI. 

7.2 Retrait du diplöme 

7.21 Le SEFRI peut retirer tout dipl6me obtenu de maniere illicite. La poursuite penale est 

reservee. 

7.22 La decision du SEFRI peut etre deferee dans les 30 jours suivant sa notification au Tribunal 

administratif federal. 

7.3 Voies de droit 

7.31 Les candidats qui se sont vu refuser l'admission a l'examen ou l'octroi du dipl6me federal 

peuvent recourir aupres du SEFRI contre les decisions de la commission d'examen dans 

les 30 jours suivant la notification. Le recours doit mentionner les conclusions et les motifs 

du recourant. 
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7.32 Le SEFRI statue en premiere instance sur les recours. Sa decision peut etre deferee dans 

les 30 jours suivant la notification au Tribunal administratif federal. 

8 Couverture des frais d'examen 

8.1 Les membres de la commission d'examen, les redacteurs des contenus de l'examen et les 

experts sont indemnises conformement aux tarifs de defraiement de la Societe Suisse des 

Entrepreneurs. 

8.2 Les organes responsables assument les frais d'examen qui ne sont pas couverts par la 

taxe d'examen, la subvention federale ou d'autres ressources. 

8.3 Conformement aux directives en la matiere2 , la commission centrale remet au SEFRI un 

compte de resultats detaille au terme de l'examen. Sur cette base, le SEFRI definit le 

montant de la subvention federale accordee pour l'organisation de l'examen. 

9 Dispositions finales 

9.1 Dispositions transitoires 
Les personnes qui, conformement a l'OCM ES du 11 septembre 2017 (etat au 1er janvier 

2020) et au plan d'etudes cadre «Technique», orientation «Conduite des travaux», du 

2 decembre 2021, peuvent attester avoir suivi une filiere de formation ES Technique 

complete avec une orientation en conduite des travaux, avoir ete admises a la procedure 

de qualification finale et avoir echoue a cette derniere a une seule reprise au maximum 

sont directement admises a l'examen professionnel superieur federal jusqu'a la fin 2029. 

9.2 Entree en vigueur 
Le present reglement d'examen entre en vigueur le 1 er septembre 2025. 

2 Directives du SEFRI concernant l'octroi de subventions federales pour l'organisation d'examens professionnels federaux et d'examens 

professionnels federaux superieurs selon les art. 56 LFPr et 65 OFPr. 
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10 Ediction 

Zurich, le 1. 5. Aug. 2023 

Societe Suisse des Entrepreneurs 

<l.L.~ 
~ -Luca Lardi 

President central 

127 
Christian Wasserfallen 

President 

Le present reglement d'examen est approuve. 

Berne le 2 4 AOUT 2023 
' 

Secretariat d'Etat a la formation, 

i •ch ,::_ et ä l'innovation (SEFRI) 

Remy übschi 

Directeur suppleant 

sezz Schweizerischer Baumeisterverba nd 

SSE Societe Suisse des Ent repreneurs 

Societa Svizzera degli lmpresari-Costruttori 

S SI C Societad Svizra dals lmpressaris-Constructurs 

Vice-directeur, chef du departement Formation 

~~ann 
Directeur 

Chef de la division Formation professionnelle et continue 
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